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1. Identification du poste

Poste de médecin temps plein.

Secteur d’activité : Département d’information médicale (DIM)
2. Définitions / Abréviations : Néant
3. Missions et activités: 

Le contexte : 


Au sein de la CHT et des établissements ayant une convention avec le CHAM, le DIM participe à de nombreux projets transversaux parmi lesquels :

· Un rôle d’appui dans la gestion des pôles de l’établissement,

· La valorisation de l’activité et la facturation de celle-ci,

· L’élaboration de l’EPRD et son suivi,

· L’élaboration du CPOM et son suivi

· L’évaluation médico-économique des projets…

Les missions : 

· Assurer le soutient au codage des diagnostics par les TIM

· Assurer le contrôle qualité du codage 

· Assurer l’envoi réglementaire des données médicales nécessaires au financement T2A ainsi qu’au PMSI SSR et psychiatrique,

· Accompagner les pôles la gestion de l’information médicale (qualité des comptes-rendus support du codage), l’élaboration de leur contrat et le suivi du contrat de pôle,

· Suivi de l’activité des pôles et aide au chef de pôle dans prospective d’activité,

· Améliorer la qualité et l’exhaustivité des données médicales produites : assurer la formation des acteurs de terrain en lien avec les TIM des secteurs concernés, apporter une réflexion sur l’organisation du recueil en vue de son optimisation,

· Collaborer aux réflexions de pôle en faveur d’une démarche qualité de la prise en charge des patients (amélioration des flux, analyse médicalisée des durées de séjours et autres indicateurs d’activité…),

· Travailler en lien avec diverses instances de l’établissement et sur des projets institutionnels, dès lors que l’expertise d’un DIM est requise,

· Participer à la mise en place du dossier informatisé du patient : consolidation de la chaîne de facturation médicalisée et lien avec le dossier médical.

· …
4. Niveau de compétence et capacités requises


4-1 Niveau d’étude

De préférence un médecin spécialiste de Santé Publique ou médecin avec DESS/DEA ou Master dans le champ de la santé publique. Si possible expérience dans un poste similaire.

4-2 Niveau de compétence 

1. Connaissances fonctionnelles

· Connaissance de l’organisation et du fonctionnement hospitalier ;

· Connaissances en économie de la santé ;

· Connaissance du rôle du médecin DIM dans un établissement ;

· Connaissance de la T2A ;

· Connaissance de la démarche qualité en milieux hospitalier.

2.  Connaissances méthodologiques

· Maîtrise des méthodologies d’étude et d’analyse dans le domaine médico-économique ;

· Capacité d’appréhension des besoins des utilisateurs ;

· Capacité d’analyse des processus de soins ;

· Aptitude dans le domaine de la gestion de projet et du management hospitalier.
4-3  Capacités requises : 
· Autonomie,

· Esprit d’analyse, logique, rigoureux, pragmatique,

· Travail en équipe,

· Communication écrite et orale, pédagogue,

· Capacités relationnelles.
5. Caractéristiques du poste :  
· Poste de médecin contractuel voir Praticien Hospitalier.

 6. Position hiérarchique et fonctionnelle

6-1 Est lié hiérarchiquement : 
· Au Directeur de l’Etablissement.
6-2 Est placée sous l’autorité fonctionnelle de : 
· Le Médecin responsable du DIM

6-3 Entretien des relations professionnelles avec :
· Les médecins du DIM,

· L’ensemble du personnel du DIM,

· L’ensemble du personnel du service aux patients
· L’ensemble de l’équipe de Direction,

· L’ensemble des professionnels de l’établissement.

Ce profil de poste est évolutif et peut être modifié en suivant la procédure institutionnelle.
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